
 

SALLE COMMUNALE DE MAHERU 

CONTRAT DE LOCATION 

 

Locataire : 

Nom, prénom :__________________________________________________________________________ 

 

Adresse : _______________________________________________________________________________ 

 

Téléphone : _______________________ Adresse électronique : __________________________________ 

 

Location de la salle communale du ____________________ au __________________________________ 

 

Je soussigné (e)_____________________________________ déclare avoir pris connaissance du règlement 

De la location de la salle communale de Mahéru et m’engage à le respecter. 

 

Le _____________________________ 

Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

Tarif  

       Habitant de Mahéru, vin d’honneur : gratuit                                    extérieur, vin d’honneur :  50 €. 

       Habitant de Mahéru, sans vaisselle :        90 €                                    extérieur, sans vaisselle :  135 €. 

       Habitant de Mahéru, avec vaisselle :      135 €                                    extérieur, avec vaisselle : 180 €. 

 

Renvoyer le contrat de location complété et signé à Mairie de Mahéru, Le Bourg, 61380 Mahéru avec : 

- Une attestation d’assurance de responsabilité civile accident. 

- 

Vaisselle 

Désignation Prix u TTC (€) Qté empruntée Qté rendue Commentaire 

Assiettes plates 2.00 €    

Assiettes à dessert 2.00 €    

Tasses à café 1.50 €    

Verres à eau (23cl) 1.50 €    

Verres à vin (19cl) 1.50 €    

Cuillère à soupe 0.25 €    

Couteau de table 0.50 €    

Fourchette  0.25 €    

Pichet 1 L. 2.00 €    

Corbeille à pain 3.00 €    

Saladiers Duralex 2.00 €    

Plat inox 1.00 €    

Flûtes à champagne 1.50 €    

Cuillère à café 0.10 €    

     

Tables ou chaises : prix de remplacement. 

 

 

Remise des clés le                                       ;  Facturation pour dégradation/vaisselle cassée de         € 

Restitution des clés le                                 ;                                       

 

                                                                                                                                                …/…  

 

                         

 

 



REGLEMENT DE LOCATION 

DE LA SALLE COMMUNALE DE MAHERU 

 
La salle communale de Mahéru peut accueillir 60 personnes assises et 70 personnes debout. 

Elle comporte les équipements suivants une pièce principale avec 2 chariots où sont rangés les 24 tables, 60 
chaises, 1 réfrigérateur, 1 bar avec évier, une armoire où est rangée la vaisselle mise à disposition du locataire, 2 

portants avec cintres, 1 chariot. 

Dans le coin vaisselle : un lave-vaisselle et un évier, 1 congélateur, 
Dans la partie cuisine : 2 réfrigérateurs, 1 évier et un piano (gaz et four électrique). 

Toilettes avec accès handicapés : 2 lavabos et 2 sèche-mains. 

 

Responsable de la location : la secrétaire de la mairie ou le maire. 
 

Durée de location :  

 
La durée de location classique s’entend pour un week-end de 2 jours. 

Il est possible de louer la salle communale pour un vin d’honneur, auquel cas la salle est utilisée pendant moins 

d’une demi-journée. 
 

Pour réserver la salle : 

 

Téléphoner à la mairie au 02 33 34 54 15 pendant les horaires d’ouverture (mardi de 14h à 19h et jeudi de 14h à 
18h) ou envoyer un courrier électronique à mairie.maheru@wanadoo.fr  pour vérifier la disponibilité de la salle. 

La réservation ne sera prise en compte qu’après réception  à la mairie (Mairie de Mahéru, Le Bourg, 61380 Mahéru), du  

contrat de location complété et signé, d’une attestation de responsabilité civile accident. 
 

Dans la semaine qui précède la location prendre rendez-vous avec la responsable pour la remise des clés et l’explication des 

consignes. Les clés seront confiées au locataire. 

 
Un rendez-vous sera fixé dans la semaine qui suit la location pour la restitution des clés et la vérification de l’état de la salle 

et du matériel. 

 
Consignes à respecter par les locataires : 

 

- Interdiction formelle de fumer dans la salle. 

- Interdiction formelle de monter sur les chariots et de se déplacer dans la salle. 

- Ne rien clouer ni coller sur les murs et le plafond. 

- Le piano ne peut être utilisé que pour réchauffer des plats et en aucun cas pour cuisiner. 

- Ne pas nettoyer les réfrigérateurs, la gazinière et les éviers avec des produits abrasifs. 

- Laver la vaisselle utilisée et la remettre dans l’armoire qui se trouve dans la salle. 

- Mettre de côté la vaisselle cassée. 

- Balayer le parquet de la salle. 

- Laver le carrelage des toilettes et de la cuisine. 

- Si les lieux sont rendus dans un état de propreté non satisfaisant, un forfait ménage d’un montant de      

      100 € sera facturé.  

-    Vider les poubelles et emmener les ordures ménagères. 

-     Veiller à ne pas troubler le voisinage en parlant trop fort à l’extérieur de la salle, en utilisant une     

       sonorisation à un niveau élevé ou en klaxonnant lors de votre  départ.  

  

        


